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     BULLETIN D’INFORMATION n° 2/2021 du 01 avril 2021 

      
Chers habitants de Breuschwickersheim, 
 

Comme vous le savez, la rénovation de notre salle polyvalente 

construite en 1978, qui arrive à bout de souffle, et la construction 

d’un périscolaire de 60 places pour nos enfants constituent les 

projets phares de la mandature actuelle et nous y travaillons 

d’arrache-pied depuis notre entrée en fonction en mai dernier. 

Après prise en compte des exigences règlementaires de tous 

ordres, des prescriptions d’urbanisme du PLUI, des contraintes 

liées à l’implantation des réseaux actuels, il a été procédé à un 

état complet des usages actuels de la salle polyvalente. Cet 

état a été complété par une consultation des associations du 

village concernant leur utilisation concrète de la salle polyvalente et de leurs attentes. Il a également été 

procédé à toute une série d’études, de relevés et de diagnostics de 

l’existant, structure, relevés dimensionnels ... 

Après plusieurs réunions de concertation et de réflexion sur le projet en 

collaboration avec l’architecte conseil du CAUE, celui-ci a présenté lundi 

8 mars 2021, au Conseil Municipal les grandes lignes du projet de 

construction de ce nouveau périscolaire et de la rénovation de la salle 

polyvalente qui mutualiseront une partie de leurs équipements. 

Enfin lors de sa séance du 19 mars dernier le Conseil Municipal a pris 

connaissance du cahier des charges rédigé par le CAUE et après 

discussion a voté à l’unanimité le lancement de l’appel d’offres pour le 

concours de maîtrise d’œuvre pour la construction du périscolaire et la 

rénovation de la salle polyvalente, qui sera lancée 

Les choses sérieuses débutent donc dans un timing très contraint lié aux 

délais administratifs imposés pour être éligibles à plusieurs dispositifs de 

soutiens financiers mais dans 3 ans, nous seront heureux de retrouver nos 

activités associatives ou festives dans une salle toute neuve, accueillante 

et inscrite dans la dynamique de la transition énergétique, tout comme 

nous serons rassurés de savoir que nos enfants seront accueillis dans un 

équipement neuf directement implanté dans notre village.  
Je vous souhaite, au nom de mes co-élus et de notre personnel 

communal, à toutes et tous de belles fêtes de Pâques.             Votre Maire ,       Doris Ternoy 

 

 LES TRANSPORTS EN COMMUN GRATUITS POUR 

LES MOINS DE 18 ANS À COMPTER DE SEPT. 2021 

DANS L’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 

A compter du 1er septembre 2021, les jeunes 

habitants de l’Eurométropole pourront circuler 

sur tout le réseau de transports en commun dans 

l’EMS (CTS, CTBR, Fluo…) sans payer. Une 

première en France. 

“Papa, tu peux m’emmener chez ma 

copine cette après-midi ?” “Et si tu prenais 

le bus ? C’est gratuit.” A compter du 1er 

septembre 2021, fini les parents taxis. 

L’Eurométropole de Strasbourg instaure la 

gratuité des transports en commun pour 

ses habitants de moins de 18 ans.  

 

Quelque 80 000 jeunes sont concernés sur 

l’ensemble du territoire.  

Avant la rentrée, les jeunes du territoire 

pourront s’inscrire dans cette dynamique 

en faisant la demande de gratuité, via un 

formulaire en ligne. 

Plus d’infos sur www.cts-strasbourg.eu  
 

Bien sûr la gratuité s’applique à tous les 

types de transports en commun sur 

l’Eurométropole de Strasbourg (Flex’hop, 

bus, trams…) 
 

Cette nouvelle mesure permet aux foyers 

d’économiser jusqu’à 276€/an/enfant

 

DEUX NOUVEAUX ARRETS A BREUSCH POUR LE TRANSPORT À LA 

DEMANDE FLEX’HOP 

Le service Flex’hop desservait déjà la commune sur les arrêts de bus 

existants. S’y rajouteront courant 2021, dès leur mise en place, deux 

nouveaux arrêts l’un à l’Intersection rue des Lilas / rue des Violettes 

(dénommé Lilas), l’autre rue de Handschuheim (dénommé 

Handschuheim) 

http://www.cts-strasbourg.eu/
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INSCRIPTIONS AU PÉRISCOLAIRE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022 

 

Les inscriptions à l’accueil périscolaire et du mercredi pour l’année scolaire 

2021/2022 se feront du mardi 6 au vendredi 23 avril 2021 uniquement de façon 

dématérialisée sur le portail famille à l’adresse :  

https://chateaux.belamiportailfamille.fr 

• Si vous possédez un compte, connectez-vous avec vos identifiants puis cliquez sur « en savoir plus » de 

l’actualité « inscriptions périscolaire rentrée 2021/22 » à partir du 6 avril.  

• Si vous êtes nouveau, cliquez sur Téléchargement en haut à droite et téléchargez « Instructions inscription 

2021/22 » disponible à partir du 6 avril, puis suivre les instructions. 

Pour tout renseignement merci de vous adresser au directeur : 

Yassine BERKIOUI tél 06 36 05 45 75, mail periscolaire.breuschwickersheim@fdmjc-alsace.fr 

 

 

INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022 

• Inscription à l’école maternelle de Breuschwickersheim : Les inscriptions à l’école maternelle se 

font sur rdv. Veuillez impérativement prendre rendez-vous par tél au 03 69 78 01 91. 
 

• Inscription à l’école élémentaire de Breuschwickersheim : Les inscriptions à l'école élémentaire se 

font directement à l'école. Toutes les informations seront disponibles sur le site de l'école dans la 

rubrique "inscriptions 2021/2022" : http://www.ec-belle-vue-breuschwickersheim.ac-strasbourg.fr 

 

 

PROCHAINES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES :13 ET 20 JUIN 2021 

Nous vous rappelons que pour voter aux élections régionales et départementales dont les dates ont été 

arrêtées aux 13 et 20 juin 2021, vous devez être inscrits sur la liste électorale de la commune avant le 7 mai 

2021. L’inscription est possible en ligne via le téléservice :  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396  

ou directement à la Mairie de Breuschwickersheim. 

 

 

 

PROCHAINE PERMANENCE DU CONCILIATEUR DE JUSTICE 

La prochaine permanence du conciliateur de justice se tiendra le 19 avril 2021 de 14H à 16H au sein de la 

mairie. Merci de prendre rendez-vous auprès de la Mairie de Breuschwickersheim au 03 88 96 00 05 au 

moins 48h avant la date prévue. 

 

 

 

OUVERTURE DE L’ETANG DE PECHE LE 11 AVRIL 2021 

L’Amicale des Pêcheurs de Breuschwickersheim vous informe de l’ouverture de son étang le 11 avril 2021 

mais pour raisons sanitaires la buvette restera fermée et il n’y aura pas de restauration possible. 

Il a été décidé de ne pas procéder à une immersion de truites pour cette ouverture 2021. 

Les horaires de pêche pour cette saison restent inchangés : 

7 h 00 à 11 h et de 13h30 à 19h00 (hors période de couvre-feu lié aux mesures sanitaires en cours). Une 

distance de 5 m entre pêcheurs devra être respectée. 

La vente des cartes de pêche, se fera le 10 avril de 14h à 16h. 

 

 

 

INFORMATION DE LA BRIGADE DE GENDARMERIE DE WOLFISHEIM 

 

La brigade de gendarmerie de Wolfisheim recommande de télécharger l’application « Panneaupocket » 

qui lui permet de vous informer et vous alerter sans délai. L’application est disponible sur Google Play, 

App Store et sur panneaupocket.com. Téléchargez l’application puis recherchez  GENDARMERIE BTA DE 

WOLFISHEIM  et cliquez sur le  pour l’ajouter à vos favoris. (100% gratuit, anonyme et sans publicité) 
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